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A RETENIR : 

16/11 Rando de l’Yonne Répu-
 blicaine. Petits Pas. 
16/11 Cross de l’Yonne Républi-
 caine. 
23/11 Bourse aux plantes. La 
 Charbuisienne. 
25/11 Conseil Municipal, 20h00. 
26/11 Cross scolaire, UNSS 
29/11 Bal Folk à 21h00 au foyer. 
 Folle Cadence. 
05/12 AG du Jumelage. 20h30 
 en mairie. 
07/12 Repas des Aînés, CCAS. 
 AG du Club des Aînés. 
07/12 Disneyland, Les Moustix. 
12/12 AG Cté des fêtes, mairie. 
13/12 Concert de Noël à l’église, 
 20h30. AGAM. 
13 et 14/12 Téléthon. 
14/12 Cross de Noël. 
18/12 Bûche de Noël, Aînés. 
07/01 Galette des rois, ESC foot. 
08/01 Galette des rois, Aînés. 
12/01 Vœux du maire, 18h30 au 
 foyer. 
31/01 Choucroute des écoles. 
 École primaire. 
01/02 Randonnée pédestre à 
 Charbuy. Petits Pas. 
07/02 Concours de belote.  
 Jumelage. 
15/02 théâtre au foyer, Croq’li-
 vres 
07/03 Concours de belote. Aînés. 

FOLLE CADENCE CHARBUY 
 

L’association "Folle Cadence" a 
repris ses activités de danses tra-
ditionnelles à raison d'un mercredi 
tous les quinze jours, au Foyer 
Municipal, à partir de 20 heures. 
 

Vous êtes invités à venir participer 
à cet atelier, afin de pouvoir vous 
initier à toutes ces danses. (Valses, 
scottishs, bourrées, mazurkas et 
autres …….) 
 

Prochaine soirée le 29 novembre 
au foyer pour un bal de folk. 
 

Renseignements au 03 86 47 14 08 
 

Le Président, 
 Jean-Pierre HAUER 

Mise à jour du guide pratique 
 

La commission communication réactualise le guide pratique de Charbuy pour 
tenir compte des changements intervenus dans la commune depuis la première édi-
tion en 2002 (consultable sur le site). 
 

Merci aux associations, commerçants, artisans, services de santé et autres qui 
désirent figurer dans la prochaine édition, de bien vouloir transmettre en mairie, 
avant le 9 décembre 2008, le libellé exact de leur activité et les coordonnées 
qu’ils souhaitent voir mentionner . 

LES PETITS PAS 
 

Fiers de notre soixantaine d'adhérents, nous arpen-
tons les chemins de la commune et de ses environs 
toutes les 3 semaines ; la bonne entente et la convivia-
lité y règnent avec sincérité. Prochaines sorties :  
 

  - à l’aérodrome le 16/11, randonnée de l'Yonne 
 Républicaine, 16 km ; départ du foyer à 9h30 . 
 

 - le 30/11, le Canal du Nivernais : 16 km, départ 
 13h30. 
 

 - à Charbuy le 14/12, randonnée spéciale « Télé-
 thon » . Départ de la halle aux sports à 10H00. 
 

 - à Chevannes, le 18/01/09, « la  tournée  du  
 facteur », 18km. Départ à 13h30.   
   

3 € sont demandés aux non adhérents à chaque sortie. 
Pour les randonnées extérieures à Charbuy, le départ se 
fait du parking de la mairie. Le covoiturage est préconi-
sé. Renseignements au 03 86 47 08 91. 
 

L'équipe dirigeante 

Toutes les informations inté-
ressant la vie communale peu-
vent être transmises en mairie 
pour être publiées dans : 
« COMMUN’ACTIONS » ou 
« LIENS» 

BADMINTON 
 

Pour sa 4e saison le club de badminton de Char-
buy compte 50 adhérents. La devise du club 
reste inchangée : « convivialité, sport et ami-
tié ». Les sportifs de la commune et des villa-
ges voisins qui souhaitent pratiquer le badmin-
ton seront les bienvenus les lundi et mercredi 
soirs ou le samedi dès 16h00. 
 

Les membres du bureau sont à votre disposition 
pour tout renseignement pratique ou tout 
conseil touchant à la pratique du badminton au 
03 86 47 05 29. A très bientôt ! 
 

Le Président, Laurent BONFANTI 

AGAM 

Concert de Noël 
 

L’AGAM vous invite à son concert de Noël 

le samedi 13 décembre 2008 à 20h30 en 

l'église de Charbuy.  
 

Avec la participation de la chorale des 

enfants, dirigée par Jean Pierre Yon, et 

de la chorale MELODYON, qui interpré-

tera son nouveau répertoire de chants 

d'Amérique Latine, sous la direction de 

Vincent Maire.  
 

Entrée libre. 
 

Patrice BOURGEOIS 

LES MOUSTIX 
 

Les Charbuysiens de tous âges peuvent partici-
per à la sortie à Disneyland-Paris le dimanche 7 
décembre au départ de Charbuy en car. 35€ par 
personne avec ouverture sur les 2 parcs. Nombre 
limité de places.  
 

Le centre aéré sera fermé pour les vacances de 
Noël. 

La Présidente, 
Carine Michelon, 03 86 47 06 38 

TELETHON 
 

Les associations, commerçants et services de 
la commune se mobilisent pendant 2 jours 
pour proposer des ateliers et marchandises sur 
le thème « sport, détente et gourmandise ». 
Les fonds récoltés iront au Téléthon, pour la 
recherche sur les maladies génétiques. 
Le 13/12 : ateliers sportifs à La Halle aux 
sports 
Le 14/12 : détente et gourmandises au foyer. 
 

Contact : Carine MICHELON, 03 86 47 06 38 

EditoEditoEditoEdito    
 

 A Charbuy la vie 
associative est riche et tou-
jours en mouvement, vous 
le remarquerez sur cette 
première page.  
        La municipalité ap-
porte son soutien logistique 
aux associations dans la 
mesure de ses moyens.  
        Mais c'est tous en-
semble que nous réalise-
rons une communauté de 
vie passionnante.  
        Alors consommez, 
toutes ces manifestations 
conviviales, sans modéra-
tion.  

        G Delille 



AU CONSEIL, EN BREF…  
Les comptes-rendus sont en ligne dans leur 
intégralité sur le site www.charbuy.fr 
 

Le conseil municipal s’est réuni le 9 septem-
bre et le 21 octobre. Prochain conseil munici-
pal le 25 novembre à 20h00. 
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PROJETS 
- Habitat Seniors : suite aux rencontres avec 
les organismes auxquels la réalisation de ce 
projet pourrait être confiée, le groupe Doma-
nys a été retenu. Son projet intègre les no-
tions de respect de l’environnement, de fonc-
tionnalité, de convivialité, de modération des 
loyers, de sécurité dans des maisons indivi-
duelles (10 à 15). De plus, la commune res-
tera maîtresse dans le choix des locataires. 
Le terrain sera donc vendu, après délimitation 
par un géomètre, au groupe Domanys en vue 
de la réalisation de ce projet « habitat se-
niors ». La municipalité demeurera chef du 
projet  tout au long de son étude. 
- Maison Médicale : projet consistant à re-
grouper les activités médicales et paramé-
dicales sur un même site, à côté de la pharma-
cie. Kinésithérapeutes, infirmières, dentiste et 
pharmacie seraient alors concentrés, avec un 
cabinet médical supplémentaire en prévision 
de demandes ultérieures. 
- Maison de l’Enfance : projet de construction 
dans le parc du Rosaire (emplacement à défi-
nir). Ce bâtiment abriterait les activités de 
garderie périscolaire, de centre aéré et de 
petite enfance en coordination avec la com-
munauté de l’Auxerrois. Étude des dossiers de 
candidature pour la maîtrise d’œuvre en 
cours. 
- Syndicat des eaux de Charbuy-Fleury : pro-
jet de construction d’une station de traitement 
du calcaire. Projet et financement à l’étude. Imprimé par la mairie 

Vous pouvez communiquer avec la mairie 

par son adresse internet : 
            secretariat@charbuy.fr 
Site internet : www.charbuy fr 

 

COMMUNIQUÉS DE LA MAIRIE    

⇒ Recensement de la population : 
A partir du 15 janvier 2009, un agent recenseur déposera à votre domicile des imprimés à remplir (une feuille de logement et un bulle-
tin individuel pour chaque personne vivant dans le foyer, ainsi qu’une notice d’information sur le recensement). 
L’agent recenseur pourra vous aider à remplir ces questionnaires. Il reviendra les chercher avant le 14 février 2009. 
Comment le reconnaître ? : Il vous présentera une carte tricolore avec sa photo et la signature du Maire. 
 

⇒ Recensement militaire :  
Toute personne de nationalité française doit se faire recenser à la mairie de son domicile dès l'âge de 16 ans. Apporter une pièce d’identi-
té, le livret de famille et un justificatif de domicile. Si l'intéressé est dans l'impossibilité de faire lui-même les démarches, elles peuvent être 
accomplies par son représentant légal (parents, tuteur...).  
Une attestation de recensement, notamment nécessaire pour se présenter aux examens et concours publics, lui sera délivrée. Il recevra par la 
suite une convocation à l’appel de préparation à la défense (se reporter au Liens de décembre 2008) 
 

⇒ Inscription sur les listes électorales : 
Pour pouvoir voter en 2009, les personnes non encore inscrites (jeunes votants, nouveaux arrivants dans la commune ...) peuvent le faire en 
mairie avant le 31 décembre, munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 

⇒ Le secrétariat de mairie rappelle la réglementation concernant la production des actes de naissances : (document exigé pour les demandes 
de carte d’identité) 
Un acte de naissance peut être demandé à la mairie du lieu de naissance uniquement par l’intéressé, l’ascendant, le descendant, le conjoint 
ou le représentant légal. 
La mairie du lieu de résidence n’est pas habilitée pour faire cette démarche. Cette réglementation relève de l’instruction générale relative 
à l’état civil. 
 

⇒ Rappel / divagation de chiens : 
Tout chien ne circulant pas sous la surveillance effective de son maître et qui se trouve hors de portée de voix de celui-ci (en 
dehors des chiens en action de chasse ou en garde d’un troupeau) est réputé errant ou en état de divagation. Ces animaux pou-
vant être dangereux, Monsieur le Maire peut ordonner leur mise en fourrière immédiate. Les animaux ne peuvent être resti-
tués à leur propriétaire qu’après paiement des frais de fourrière. En cas de non-paiement, le propriétaire est passible d’une 
amende forfaitaire. 

- Villages Avenir : opération initiée par le Conseil 
Régional consistant en une aide accordée aux 
communes qui élargissent leur offre locative. 
La construction de maisons sur l’espace vert situé 
derrière les logements du Coteau pourrait rentrer 
dans ce cadre. Une rencontre est prévue avec la 
personne du Conseil Régional en charge de ces 
dossiers. L’appel d’offres pour recruter un archi-
tecte est en cours. 
 

REVISION SIMPLIFIEE DU PLU 
Cette révision simplifiée se justifie par un intérêt 
général : aucune demande de particuliers ne sera 
prise en compte. Elle fera l’objet d’un affichage 
en mairie, tout comme les autres gros projets, dès 
lors que leur avancement le permettra. Elle 
concerne 3 secteurs : 
- rue de la Charmotière : classement d’un terrain 
en zone agricole afin de permettre l’accueil d’un 
exploitant agricole. 
- chemin du Clos : classement d’un terrain en 
zone artisanale afin de permettre l’installation 
d’entreprises ou d’artisans. 
- rond-point de Serrig : reclassement de la partie 
arrière du terrain communal afin de permettre la 
construction de logements locatifs (derrière l’ha-
bitat seniors) 
 

DIVERS 
- projet d’installation d’un relais de téléphonie par 
le groupe Orange sur le château d’eau. 
- intégration de M. Jean-Pierre HAUER dans la 
commission d’urbanisme. 
- assainissement : acquisition d’un terrain dans le 
secteur de l’église pour permettre de faire passer 
les canalisations, en évitant au maximum les ser-
vitudes avec les propriétaires. 
- la municipalité soumet toutes les démolitions à 
permis de démolir sur l’ensemble du territoire 
communal. Nul n’est censé ignorer la loi. 
- location des salles communales : rédaction en 
cours de nouveaux règlements.  

- personnel : ouverture de 3 postes à 6/35e de 
temps chacun pour la surveillance des enfants le 
midi, la mise en place des 2 services à la can-
tine, devenue nécessaire, demandant davantage 
de personnel. 
ASSOCIATIONS 
Les associations qui souhaitent se voir accorder 
une subvention devront désormais faire leur 
demande écrite et motivée et y joindre les 
justificatifs demandés (Un courrier leur sera 
alors adressé). La commission jeunesse, sports 
et associations étudiera leur demande. 

A NOTER, près d’ici 
 

- CAFE POLYGLOTTE : sur l’initiative 

d’un Charbuysien, M. RENARD, des soi-

rées polyglottes sont organisées à 

Auxerre tous les 15 jours. Une façon de 

joindre l’utile à l’agréable. Une soixan-

taine de personnes étaient au rendez-

vous dès la première soirée. Prochains 

rendez-vous les 18/11, 2/12 et 16/12. 

Contact au 03 86 41 01 66. 
 

- PREVENTION DES MALADIES CAR-

DIO-VASCULAIRES : la Caisse d’Assu-

rance Maladie d’Auxerre organise des 

stands et débats autour de ce sujet le 

11/12 salle Vaulabelle à Auxerre de 

13h30 à 18h30. Entrée libre. Programme 

consultable sur les panneaux de la mairie. 


